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RéduiresonIFI grâceàlagénérosité
Les dispositifspermettantdedéduirelesdonsoudediminuerl’assietted’imposition

Dons ennuméraires,cessionsde titrescotés
et donationstemporaires d’usufruit, voici

trois mécanismespermettantderéduireson
impôt surla fortune immobilière (IFI). Tout
enneperdantpasdevuequela générosité

doit toujoursconstituerle fil rouge decette
démarche.Eneffet,donnerà unorganisme
éligible à la réduction IFI (réduction de
75% du montantdu don,dansla limite de
50000 euros)reste toujoursplus onéreux

quederéglerle montanttotal desonimpôt
à l’administration. Dansces conditions, le
point majeurestbienle choix d’uneassocia-

tion ou d’une fondationenaccord avecses
convictions.

“ Oui, le don aux orga-

nismes bénéficiairesper-

met deréduirele montant

de son impôt sur la for-

tune immobilière, mais n’oublions
pas qu’il s’agit avant tout d’un
acte de générosité.Donner coûte
plus cher que l’impôt lui-même!”
Marie-Émilie Daniel, responsable

campagne ‘grande ambition’ de
la Fondation de Myologie (projet

porté par l’Association Institut
de myologie et l’AFM-Téléthon),
tient à remettre les pendulesà

l’heure. Une mise au point deve-

nue nécessairedepuis la suppres-

sion, il y a trois ans,de l’impôt
sur la fortune (ISF) et sa trans-

formation en Impôtsurla fortune

immobilière (IFI).

Ungeste solidaireavant tout

Cette évolution, conjuguée à la

mise en place du prélèvement

à la source, avait provoqué un

Alorsqu’en2017,269millions
d’eurosdedonsavaientété
déclarésautitre de l’ISF, en
2019,lesassujettisà l’IFI ont
donné147millions d’euros

effondrement des dons desassu-

jettis. Le montant l’IFI étant

en effet nettementmoins élevé
que l’ex-ISF, les contribuables

ont vu moins d’intérêt à donner

à desorganismes.Alors que 269

millions d’euros de dons avaient

2017 (source : Direction géné-

rale des financespubliques, don-

nées traitéespar Recherche et
solidarités dans le cadre de la
dernière édition de l’étude “La
générosité desFrançais” publiée
en novembre 2020), le montant

s’était effondré l’année suivante

à 112 millions avant de remon-

ter à 147millions en 2019 (mon-

tant légèrementinférieur à la
collecte 2013). “Nous avonstous

pris conscienceà cemoment-làque

nous avions probablement trop

mis en avant l’argument fiscal au
détriment de celui de la solida-

rité, qui doit pourtant être celui

pris encompteavant toute chose”,

poursuit Marie-Émilie Daniel.

Frédéric Théret, directeur mar-

keting et développement de la
Fondation deFrance, insiste: “la
réduction IFI est un déclencheur.

Tous nosdonateursont avanttout

des convictionsphilanthropiques”.
Comme l’ensemble des orga-

nismes habilités à recevoir “les
dons IFI”, la FondationdeFrance

avait subi en2018un impact très

négatif suiteà la suppressionde
l’ISF. Impact qui tend à se résor-

ber depuis. Dans sa dernière
étude, l’association Recherches

et Solidarités observed’ailleurs :

“il semble que les collecteurs

aient réussi à retrouver une

démarchede conviction en direc-

tion de ceux qu’ils appellent
les grands donateurs”. Thaline

“Le donestavanttoutd’un actede
générosité.Donner coûtepluscherque

l’impôt lui-même !” Marie-ÉmilieDaniel,

Fondationdemyologie.

“L edoncoûtepluscherauxdonateurs
quedepayerl’intégralité deleursimpôts

à l’État, maisils apprécientdereprendre
lamainsurl’utilisation deleur argent.”

Olivier Janoray,CabinetArsène.
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Melkonian, responsable de l’in-
génierie juridique et fiscale pour

la banque Degroof Petercam,

valide: “avec l’ISF, impôt étant
perçu comme injuste, beaucoupde

nos clients cherchaientdes solutions

de défiscalisation avant tout. Avec

l’IFI, noussommesrevenus globale-

ment à un consentementà l’impôt :

les donateursdonnentpour des rai-

sons plussolidaires”.Olivier Janoray,

avocatfiscaliste,associéausein du
cabinet Arsene,met en avant un
autre argument: “cela coûte plus

cher aux donateursque de payer

l’intégralité de leursimpôtsà l’État,
mais ils apprécientde reprendre la

main surl’utilisation de leurargent”.

Une réductionde75%
du montant desdons

Selon les chiffres de la Direction
généraledes finances publiques,
139000 foyers étaientassujettisà
l’IFI en 2019. Il s’agit des foyers

disposant d’actifs immobiliers
dont la valeurétait supérieureà

1,3 million d’euros, cette valeur

s’appréciant au 1er janvier de

l’année de déclaration. En clair,

au 1er janvier 2021pour la décla-

ration IFI 2021. Les dons sont
possibles jusqu’à la veille de la

déclaration. 75% du montant

de ces dons sont déductibles

de l’IFI, dans la limite d’un pla-

fond global de 50000 euros par

an. “Attention, les organismes

éligibles à la réduction d’IFI sont

beaucoup moins nombreux que

ceux éligibles à la réduction de

l’impôt sur le revenu (IR)”, pré-

vient néanmoins Pauline Soulas,

ingénieure patrimoniale pour

Neuflize OBC. Pour ouvrir droit
à cette réduction IFI, les orga-

nismes bénéficiairesdoivent être,
selon leBofip, des établissements

de rechercheou d’enseignement
supérieur ou d’enseignement
artistiquepublics ou privés, d’in-
térêt général, à but non lucratif;

des fondations reconnues d’uti-
lité publique, des entreprises
d’insertion, etc. Ces dons, s’ils
sont déclarés au titre de l’IFI,
ne pourront pas l’être autitre de
l’IR. “Il est préférable d’abonder
d’abord la réductionIFI qui està
75 %, plus intéressanteque celle

sur l’IR (66 %)”, poursuit Pauline
Soulas.

Ces dons peuvent se faire
en numéraire (liquide, vire-

ment, carte bancaire, chèque,

La donation
temporaire d’usufruit
permetde sortir
la valeurdu bien
immobilier concerné
de l’assiettedel’IFI
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“Nous avonsactuellement26donations
temporairesd’usufruit.Ces revenussont

récurrentset nousoffrent doncdela
visibilité.”Frédéric Théret,

FondationdeFrance.

prélèvement) ou par le don de

titres, selon des conditions très
précises. “Les titres doivent for-

cément être cotés et, par précau-

tion, la donationconstatéepar un
acteauthentiquedu notaire pour
uneplusgrandesécurité”, précise

encorel’ingénieurepatrimoniale,
pointant par ailleurs un détail à

ne pas oublier: “cette donation

déclenchel’impôt surla plus-value.

Ce point est assez surprenantet

peut êtredéroutant”.

Réduirel’assietted’imposition
grâceaudontemporaire
d’usufruit

En parallèle des options évo-

quées précédemmentpermettant
de réduire le montant de son

impôtsur la fortuneimmobilière,
il est possibled’agir sur la base

d’impositionelle-même,en rédui-

sant le montantdesactifspris en
compte dans l’assiette imposée.
Et ce, toujoursdansune optique

solidaire. Comment? Grâceà la

donationtemporaired’usufruit à
unorganismeéligible. Il s’agitde
céder,pour une période définie
d’au moinstrois ans, les revenus

généréspar un actif immobilier
(un bien immobilier ou SCPI).

Là encore,cette opérationnéces-

site unpassagedevantlenotaire
mais installe unerelation dansla
duréeentrele donateuret l’orga-
nisme bénéficiaire.Celui-ci peut
ainsi compter sur des revenus
prévisiblespendant une période

donnée.Le donateur de soncôté
n’intègrepaslavaleurdecebien
à ses actifs immobiliers. “Pour
certains, cela peut permettre de

sortir du cadre de l’IFI pendant

quelques années,mais n’oublions
pasqu’encontrepartiele donateur

est privé des revenus associés”,
pointe Christèle Biganzoli, spé-

cialiste de la gestion de patri-

moine et CEO de la jeune plate-

forme digitale Ritchee dédiée à

l’investissementresponsable.“Il
fautêtrevigilant carcemécanisme

nepermetpas derécupérerfacile-

ment l’usufruit de sonbien avant

la fin du contrat signé avec l’or-
ganisme bénéficiaire. Le donateur
doit donc être attentif àmaintenir
parailleurs d’autresfilets de sécu-

rité encasde coupdur.”
Le mécanisme est beaucoup
moinsutilisé que les donsnumé-

raires mais très apprécié des
bénéficiaires.“Nous avons actuel-

lement 26 donationstemporaires
d’usufruit, pour un montant non

négligeable.Ces revenussont récur-

rents et nousoffrent doncdela visi-

bilité , détaille Frédéric Théret
de la Fondationde France.

Pauline Soulas suggère par
ailleurs une autre disposition
assezméconnue: le donde nue-

propriété avec réserved’usufruit.
Celui-ci permet de sécuriser la
transmissionfuture tout en lais-

sant au donateur-usufruitier la

La location solidaire, pourallieractifsimmobiliers etsolidarité

La location solidaire
permetdebénéficier
d’importantes
réductionsd’impôt sur
lesrevenuslocatifs tout

ens’inscrivant dansune
démarcheengagée

Les propriétaires bailleurs peuvent

bénéficier d’allégements fiscaux

plutôt conséquentstout en s’inscri-

vant dans une démarchesolidaire.

En conventionnant leur logement

avec l’Anah (Agence nationale

de l’habitat) et en pratiquant des

loyers modéréspar rapport au prix

du marchélocal de l’immobilier, ils

peuvent bénéficierd’un abattement
fiscal allant jusqu’à 70 % des reve-

nus, selon la zonegéographiqueet

l’effort financierconsenti.

Cet abattementfiscal est majoré à
85%, avecune primede 1000 euros

àla signatureduconventionnement,

si lebailleurdélèguela gestionà une

agenceà vocationsociale qui sechar-

gera dela mise enrelation avecdes
ménagesaux revenusmodestes,ou

àune associationagréée(dispositifs

Solibail et Louez solidaire, garantis

par l’État). Dans cederniercas,l’asso-

ciation devient alorsdefait le locataire

pour unedurée définie(aumoins six

ans).C’estdoncellequiversele loyer,

s’assuredu bon entretiendu bien et

gère la relation avec l’occupant. Le

bailleur est assuréde percevoir ses

revenus,même si le logement est

vacant,et de retrouversonbien en

bon état puisque le dispositif inclut

une garantiederemiseenétat initial

àlarestitutiondubien.

“Au-delà de la démarche soli-

daire, il est parfois plus intéressant

financièrement de louer dans ces
conditions,avec des revenuscertes

moins élevésquesur lemarchélibre

mais garantis et déductibles fisca-

lement , souligne Simon Mathivet,

chefde projet politiques socialesau
sein del’Anah. Tous lestypesdeloge-

ments, dedeuxà cinq pièces,peuvent

êtremisenlocationvia cesdispositifs,

àconditionde répondreaux critères

dedécence.

Peut s’ajouterune aide aux travaux

del’Anah : jusqu’à35 %du montant

dans la limite de 28000 eurospour

une rénovation lourde,et de 15 000

euros pour une rénovationénergé-

tique. Danscecas, laduréeminimale

delocationsolidaireestportéede6 à
9 ans.En 2020, 4100 logementsont
été rénovésdansces conditions.La

tendanceestàla hausse,notamment

parce que de lourdesobligationsse
profilentpourles bailleursenmatière

deperformancesénergétiques.?
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possibilité de continuerà occu-

per leslieux ouà en percevoir les
loyers en casde location de l’im-
meuble. Dans le casoù la dona-

tion est réaliséeau profit d’une
fondation reconnue d’utilité
publique,seulela valeur de l’usu-

fruit dubien,etnon la pleinepro-

priété, sera prise en compte dans

le calcul de l’assiette de l’IFI du
donateur.

Bienchoisirson association

Dans cette démarche, le point

majeur reste le choix de l’orga-
nisme. “Cette démarchen’est pas

un investissementfinancier, il n’y
a pas debonou demauvais choix,

il s’agit juste d’écoutersoncœuret

defaire le tri dansles priorités des

causesque l’on souhaitesoutenir”,
sourit Thaline Melkonian. Dans

ces conditions, les organismes
éligibles àcesdonsont bien com-

pris que s’ils souhaitaient atti-

rer et fidéliser leurs donateurs,
il fallait savoir se rendreattrac-

tifs et établir une relation de
confiance. “Les grands donateurs

“Les titrescédésdoiventforcémentêtre

cotéset ladonationconstatéeparun

acteauthentiquedunotaire.”
PaulineSoulas,Neuflize OBC.

peuvent m’appeler quand ils le

souhaitent pour faire un point
ou avoir desinformations sur nos

projets. Régulièrement,nous leur

présentons les chiffres, comment

leur argent a été dépenséet nous

organisonsdesvisitesde l’Institut”,
détaille Marie-Émilie Daniel
pour le projet Fondation de myo-

logie. Idem à la Fondation de
France qui dispose d’une équipe

de conseillers en philanthropie.
“En fonction de leur situation,
nous leur proposons dessolutions

adaptées.Ils peuventaussi flécher

très précisémentleurs donssur tel
ou tel projet.Nouspouvonsmême

les accompagnerdans la création
d’une fondation abritée si le dona-

teur a un projet propre” suggère

FrédéricThéret.

Les possibilités sont donc

variées, mais il est tempsd’agir :

il neresteque quelques semaines
pour intervenirsur ladéclaration
IFI 2021. ?

STÉPHANIEGALLO TRIOULEYRE

En2019, 26200foyers ontdonné,
dansle cadrede la réductionIFI,

147 M€ pour un montantmoyen
de 5621 €. Les fortunesimmobi-

lières deplusde10 M€ ontdonné
en moyenne 30825 € et celles
inférieuresà 2,57 M€, 3 340€.
L’ensemble de ces donateurs
représentent18,7% des contri-

buables assujettisàcet impôt.

Source: “La générosité des
Français”, Recherches& solidari-

tés, édition 2020.

Chiffresclés
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D’autresoptions pourréduiresonIFI

La transformation
d’un bienimmobilier

enactif financier peut
êtrepertinentesi le
bienenquestionest
peu rentable,etpermet
desortir del’IFI

Dans une optique d’optimisa-
tion fiscale – différente doncde la

démarchededonsaux organismes

éligibles à la réduction IFI –, un
certainnombrede pistespeuvent

être envisagées.“La liste despos-

sibilités est néanmoinsréduite”,
analyse Olivier Janoray, avocat

fiscaliste, associéausein ducabi-

net Arsene. “Le texte réglemen-

taire de l’IFI estextrêmement bien

écrit, les possibilitésd’optimisa-
tion sont assezfaibles”, confirme

Thaline Melkonian, responsable

de l’ingénierie juridique et fiscale

pour la banqueDegroof Petercam.

Olivier Janoray pointe néanmoins

la possibilité de transformerdes
biens immobiliers en liquidités si

ces dernierssont peu rentables.

Il insiste égalementsur l’impor-
tance du financementbancaire,au
momentde l’acquisition dubienou

dela réalisationdetravaux,puisque
ladettecrééevient sedéduiredela

baseimposable.

Autre piste évoquéepar Pauline

Soulas, ingénieure patrimoniale

chez Neuflize OBC: la maîtrise de

sesrevenus.Cesrevenusmodestes
permettrontd’enclencher leplafon-

nement del’IFI, solutionàenvisager

dans le strict respectde la notion

d’abus de droit. L’acquisition de

bois et forêts est égalementinté-

ressante. Ainsi que la donation

temporaire d’usufruit à sesenfants,

par exemple.“Cela peut être extrê-

mement utile lorsqu’ondoitfaire face

à des dépensespour leurs études.

Plutôtquedeleurdonnerde l’argent,
il est dans certains cas pertinent

de leur laisser l’usufruit d’un bien

immobilier. Les enfants bénéficient

d’une aide,sontamenésà gérer un

budgetet les parentspaient moins

d’IFI. Ils récupèrentensuite les reve-

nus lorsqu’ils en ont besoin, géné-

ralement aumomentdela retraite”,
remarqueChristèleBiganzoli. ?
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